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Formation aux premiers secours

Les élèves de 3ème sont formés aux premiers secours (PSC1) du 13 au 24 juin 2022.

Un certificat de compétences en "Prévention et secours civiques de niveau 1" est délivré aux collégiens lorsqu'ils ont
suivi cette formation aux premiers secours.

Véritable certificat de compétences de citoyenneté sécurité civile, le PCS1 atteste de la capacité à prévoir les risques
et à reproduire les gestes élémentaires de secours aux personnes en situation de détresse physique, par exemple :

•  la protection et l'alerte
•  les hémorragies
•  les positions d'attente
•  la perte de connaissance
•  l'arrêt cardiaque
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